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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-06-09-00257

arrêté 2026-2859 portant fixation des dotations

objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement MCO, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026 du

Centre Paul Dottin 2026
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2026-310781422-A001-2026-2859 CENTRE PAUL DOTTIN RAMONVILLE ST AGNE

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté n° 2026-2859 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CENTRE PAUL DOTTIN RAMONVILLE ST
AGNE
26 AV TOLOSANE

31520 RAMONVILLE ST AGNE
FINESS ET - 310781422

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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2026-310781422-A001-2026-2859 CENTRE PAUL DOTTIN RAMONVILLE ST AGNE

Agence Régionale de Santé Occitanie 2/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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2026-310781422-A001-2026-2859 CENTRE PAUL DOTTIN RAMONVILLE ST AGNE

Agence Régionale de Santé Occitanie 3/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à au titre de
l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 7 308 790,67 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 7 308 790,67 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 309 902,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 619 794,30 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 619 794,30 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 90 134,00 €.
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2026-310781422-A001-2026-2859 CENTRE PAUL DOTTIN RAMONVILLE ST AGNE

Agence Régionale de Santé Occitanie 4/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 8 328 620,97 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR pour 2026 :
309 902,00 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2026 : 619 794,30 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR pour 2026  : 90 134,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2899 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE
PROPARA
263 R DU CADUCEE

34000 MONTPELLIER
FINESS ET - 340001064

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;
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 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à au titre de
l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 473 019,16 € :
– Dont dotation populationnelle : 2 473 019,16 € dont Dotation de transition –

majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire - 1 027 345,50 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 489 698,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 3 331 683,91 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 1 280 319,91 € ;
– Aide à la contractualisation : 2 051 364,00 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 103 871,00 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 6 398 272,07 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique pour 2026 : 2 986 691,91 €

 Dont dotation populationnelle SMR : 2 986 691,91 €, dont dotation de transition SMR
- 513 672,75 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR pour 2026 :
489 698,00 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2026 : 2 782 669,91 €
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR pour 2026  : 103 871,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00256 - arrêté 2026-2899 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO, du forfait global relatif aux soins USLD Unité

de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

du Centre Propara 2026

17



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-06-09-00255

arrêté 2026-2900 portant fixation des dotations

objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement MCO, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026 de

la Clinique Pic St Loup 2026

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00255 - arrêté 2026-2900 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO, du forfait global relatif aux soins USLD Unité

de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

de la Clinique Pic St Loup 2026

18



2026-340009018-A001-2026-2900 CL PIC ST LOUP ST CLEMENT DE RIVIERE

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté n° 2026-2900 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CL PIC ST LOUP ST CLEMENT DE RIVIERE
96 AV ST SAUVEUR DU PIN

34980 ST CLEMENT DE RIVIERE
FINESS ET - 340009018

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à au titre de
l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 172 058,27 € :
– Dont dotation populationnelle : 4 172 058,27 € dont Dotation de transition –

majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire 63 751,00 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 120 905,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 85 641,00 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 4 378 604,27 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique pour 2026 : 4 140 182,77 €

 Dont dotation populationnelle SMR : 4 140 182,77 €, dont dotation de transition SMR
31 875,50 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR pour 2026 :
120 905,00 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR pour 2026  : 85 641,00 €
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Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2901 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
NDSG BASSIN THAU UAD UDM CENTRE
SETE
BD CAMILLE BLANC

CS 40339
34200 SETE
FINESS ET - 340009539

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00254 - Arrêté 2026-2901 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO, du forfait global relatif aux soins USLD Unité

de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Dialyse St Guilhem Sète 2026

25



2026-340009539-A001-2026-2901 NDSG BASSIN THAU UAD UDM CENTRE SETE

Agence Régionale de Santé Occitanie 2/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 81 950,00 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;
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 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 81 950,00 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 54 499,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 54 499,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 136 449,00 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG, FAI, MRC et dotation populationnelle urgences égal
à un douzième du montant fixé pour 2026 : 81 950,00 €

Dont MRC : 81 950,00 €
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 54 499,00 €
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Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2904 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE UAD GRABELS CORDIER 1
805 R DE LA VALSIERE

34790 GRABELS
FINESS ET - 340013119

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 287 340,05 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 287 340,05 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00250 - Arrêté 2026-2904 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO, du forfait global relatif aux soins USLD Unité

de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

UAD Grabels 2026 

32



2026-340013119-A001-2026-2904 AIDER SANTE UAD GRABELS CORDIER 1

Agence Régionale de Santé Occitanie 3/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 19 291,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 19 291,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 306 631,05 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 287 340,05 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 19 291,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2905 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE UAD UDM CL MIROUZE MTP
191 AV DOYEN GASTON GIRAUD

34090 MONTPELLIER
FINESS ET - 340013168

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 600 312,00 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 600 312,00 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 64 105,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 64 105,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 664 417,00 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG, FAI, MRC et dotation populationnelle urgences égal
à un douzième du montant fixé pour 2026 : 600 312,00 €

Dont MRC : 600 312,00 €
Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 64 105,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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arrêté 2026-2906 portant fixation des dotations

objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement MCO, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

UAD Ganges 2026
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Arrêté n° 2026-2906 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE UAD UDM CL ST LOUIS
GANGES
2 PL JOSEPH BOUDOURESQUES
BP 103
34190 GANGES
FINESS ET - 340013218

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00253 - arrêté 2026-2906 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO, du forfait global relatif aux soins USLD Unité

de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

UAD Ganges 2026

44



2026-340013218-A001-2026-2906 AIDER SANTE UAD UDM CL ST LOUIS GANGES

Agence Régionale de Santé Occitanie 3/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 243,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 7 243,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 7 243,00 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 7 243,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2909 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE UAD UDM BOUZIGUES
28 B AV ALFRED BOUAT

34140 BOUZIGUES
FINESS ET - 340013358

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 3 482,22 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 3 482,22 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 434,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 5 434,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 8 916,22 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 3 482,22 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 5 434,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-2910 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE UAD UDM VILLENEUVE
BEZIERS
R LOUIS DARDE

34420 VILLENEUVE LES BEZIERS
FINESS ET - 340013499

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;
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 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 16 133,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 16 133,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 16 133,00 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 16 133,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté ARS Occitanie Arrêté n° 2026-3577 
Hospitalier de Auch

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, 
R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu 

M. MENGIN-LECREULX (François) ;

Vu ;

Vu la circulaire n° DGOS/AS3/DGS/2026/66 du 29 mai 2026 relative à la préparation du système de
;

Vu 03 Juillet 2026

Considérant et ses ressources humaines actuelles ;

Considérant les tensions ;

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de la
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et 

ARRÊTE :

Article 1er : A compter du 6 4 octobre 2026, le CH de Auch à 
sa structure des urgences, 7jours sur 7 et 24h sur 24 ;

Article 2 : SAMU-SAS en vertu de la modalité 
-18-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH 
de Auch. Le CH de Auch i
sera porté à la connaissance du SAMU-SAS, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de 
médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels 
de santé du CH de Auch, des établissements de santé du territoire
de santé -

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de 

informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : :
présent arrêté qui sera notifié au 

directeur du CH de Auch et

Fait à Montpellier, le 03 Juillet 2026

L
François MENGIN-LECREULX
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3579 portant agrément des terrains de stage pour les internes 
de chirurgie orale de l égion Sud-Pyrénées

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu R. 634-1 à R. 634-15-1 ;

Vu le décret n° 2018-571 du 3 juillet 2018 portant dispositions applicables aux étudiants de 
troisième cycle des études de médecine, d'odontologie et de pharmacie

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, 
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 27 avril 2026 ;

Vu 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu
médecine et à l'odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d'études spécialisées de chirurgie 
orale ;

Vu
professionnelle 

-1-2 du code de la santé publique ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-2420 du 27 avril 2026 portant délégation de signature du 
Occitanie,

Vu interrégionale Sud-Pyrénées du 30 juin 2026 ; 
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#2

A R R Ê T E

Article 1 : Pour l -Pyrénées, la liste des lieux de stages agréés pour les internes de chirurgie 
orale 
Professionnels de Santé (PAPS Occitanie) : www.occitanie.paps.sante.fr

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.

Article 3 :
publication au recueil des actes administratifs :

Occitanie ;

Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Article 4 : 
des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02 juillet 2026

Monsieur François MENGIN LECREULX
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3586

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu R. 634-1 à R. 634-15-1 ;

Vu le décret n° 2018-571 du 3 juillet 2018 portant dispositions applicables aux étudiants de 
troisième cycle des études de médecine, d'odontologie et de pharmacie

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, 
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 27 avril 2026 ;

Vu le décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du troisième cycle 
long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages ;

Vu
l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le 
déroulement des stages particuliers

Vu l'arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation des 
diplômes d'études spécialisées en odontologie ;

Vu 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu
médecine et à l'odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d'études spécialisées de chirurgie 
orale ;

Vu
progressivement une pratique professionnelle 

-1-2 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 13 avril 2011 portant détermination des interrégions d'internat d'odontologie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-2420 du 27 avril 2026 portant délégation de signature du 

Vu 8 juin 2026 ; 
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#2

A R R Ê T E

Article 1 : Pour l -Pyrénées, la liste des lieux de stages agréés pour les internes en odontologie 
(D.E.S MBD et ODF) peut être consultée à la Direction du Premier Recours et sur le Portail 

(PAPS Occitanie) : www.occitanie.paps.sante.fr

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.

Article 3 :
publication au recueil des actes administratifs :

Occitanie ;
recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités ;

Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

Article 4 : 
des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 02 juillet 2026

Monsieur François MENGIN LECREULX
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